· Quelle va être la composition des nouvelles commissions chargées à la fois de valider les contrats d’insertion et de proposer des sanctions ? Comment le Département compte-t-il assurer le droit des allocataires à être entendus et accompagnés dans ces commissions où se décide leur sort ?

· Le Département respectera-t-il, sans agiter la menace de la suspension, le droit fondamental des allocataires à refuser toute proposition de suivi à caractère pseudo thérapeutique, notamment dans des associations assurant un « suivi psychologique » ?

· La moitié des allocataires parisiens a des problèmes de logement, beaucoup ont des problèmes de santé, le Département peut-il garantir que l’obligation d’insertion professionnelle ne leur sera pas imposée sans résolution préalable de leurs problèmes ?

· Le Département annonce un suivi professionnel pour mille allocataires de l’API : peu-il garantir le déblocage immédiat des places correspondantes en crèche ?

· Qui sera orienté vers Pôle Emploi et en fonction de quels critères ?

· L’application automatique du décret « train de vie », qui prévoit notamment la prise en compte des biens immobiliers, même pour les propriétaires occupants dans le calcul du RSA est laissée à l’appréciation du Conseil Général. Quelle est la position du Département ?

· Le Département annonce un renforcement des contrats aidés, la loi sur le RSA permet à chaque Département d’en adapter les modalités. Quel sera leur contenu exact ?

· La vie à Paris est plus chère qu’ailleurs. Le Département compte-il en conséquence augmenter le niveau du cumul salaire/allocation, et ce d’autant plus que de nombreux allocataires du RSA seront de fait salariéEs précaires de la Ville de Paris

· L’accès au RSA pour les étrangers communautaires est soumis à l’appréciation du droit au séjour par le Conseil Général ? Quels sont les critères exacts du Département dans ce domaine ?

· Le Département se félicite du suivi renforcé et élargi des allocataires prévu par le RSA. Combien de travailleurs sociaux seront directement embauchés par le Département pour faire face ?

· Le Département compte-il enfin respecter la loi, qui indique que les aides accordées par des tiers, lorsqu’elles concourent à l’insertion des allocataires, notamment pour le logement ne doivent pas être prises en compte dans le calcul des revenus, et cesser de sanctionner tous ceux qui sont contraints de recourir à la solidarité de leurs proches pour faire face au paiement de leur loyer ?
